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(54) Ensemble de protection et de commande électromagnétique.

(57) L'invention concerne un ensemble de protec-
tion et de commande comprenant un premier et un se-
cond appareil électrique interrupteur. Chaque appareil
possède un boîtier (10,30) muni de barrettes de con-
nexion amont (19b,39b) et aval (19a,39a), qui viennent
en saillie sur une plage de raccordement horizontale
amont (14b,34b) et aval (14a,34a), du boîtier (10,30).
Les barrettes sont susceptibles d'être insérées dans
des ouvertures (44) de borniers de puissance
(40,50,60) amovibles. L'ensemble comprend un bornier
de puissance commun (40) permettant de raccorder
électriquement par serrage les barrettes aval (39a) du
premier appareil avec les barrettes amont (19b) du se-
cond appareil, assurant en outre une fixation mécanique
des deux appareils.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un ensem-
ble de protection et de commande électromagnétique
permettant la fixation mécanique et le raccordement
électrique de plusieurs appareils électriques interrup-
teurs, en particulier pour la réalisation d'un ensemble
comportant une association d'au moins deux appareils
électriques tel qu'un contacteur, un disjoncteur, un sec-
tionneur, un sectionneur porte-fusibles, un relais ther-
mique ou tout autre appareil électrique analogue, utili-
sables en distribution ou commande électrique basse
tension. L'invention concerne également un appareil
électrique susceptible d'entrer dans la composition d'un
tel ensemble de protection et de commande.
[0002] Dans un ensemble destiné à la protection et à
la commande d'un moteur électrique (généralement ap-
pelé un "ensemble de départ moteur") ou de toute autre
charge électrique multipolaire en basse tension, on as-
socie fréquemment en cascade un premier appareil
électrique de protection, tel qu'un disjoncteur ou un sec-
tionneur porte-fusibles avec un second appareil électri-
que de commande, tel qu'un contacteur, ces deux ap-
pareils étant interconnectés entre eux. On peut aussi
ajouter à cette association d'autres appareils comme un
relais thermique de protection.
[0003] Il est souhaitable de pouvoir réaliser un tel en-
semble de départ moteur le plus simplement et le plus
rapidement possible tout en conservant une connexion
fiable. Pour des raisons évidentes de coût, de gain de
temps lors du montage/câblage et de gain de place dans
les coffrets ou armoires électriques accueillant l'ensem-
ble, on cherche notamment à supprimer d'éventuels
conducteurs (fils, barres) de raccordement entre les ap-
pareils, àminimiser le nombre de raccordements élec-
triques àeffectuer et àminimiser l'encombrement total
des différents appareils associés.
[0004] Il existe déjà des solutions, notamment dans
le document EP0588712, dans lesquelles, pour réaliser
plus rapidement une association mécanique et électri-
que, on propose une pièce spécifique qui vient se posi-
tionner entre les deux appareils électriques et qui intè-
gre des conducteurs rigides permettant de se raccorder
sur les borniers respectifs des deux appareils électri-
ques. Néanmoins, cette solution nécessite une opéra-
tion de raccordement sur les borniers des deux appa-
reils et peut par ailleurs imposer d'écarter les deux ap-
pareils l'un de l'autre pour y insérer cette pièce.
[0005] Dans le document W00046880, on décrit un
système où les appareils électriques comprennent des
borniers munis de bornes élastiques dans lesquelles on
vient directement insérer par l'avant un bloc d'intercon-
nexion des deux appareils. Le système comporte en
outre des moyens d'accrochage mécaniques complé-
mentaires sur les deux appareils afin de parfaire leur
fixation mécanique. Cette solution n'est cependant pas
adaptée aux bornes à vis communément utilisées en
particulier dans des appareils aptes àcommuter un cou-

rant électrique de forte puissance, par exemple supé-
rieur ou égal à32A sous 400V. De plus, le bloc d'inter-
connexion nécessite de toute façon la présence d'un
bornier propre sur chaque appareil.
[0006] L'invention a donc pour but de faciliter la mise
en place d'une association mécanique et électrique de
plusieurs appareils électriques en cascade dans le but
de réaliser de manière simple, fiable et économique un
ensemble de protection et de commande.
[0007] Pour cela, l'invention décrit un ensemble de
protection et de commande comprenant un premier ap-
pareil électrique interrupteur et un second appareil élec-
trique interrupteur possédant chacun un boîtier muni de
barrettes conductrices de connexion amont, respective-
ment aval, qui viennent en saillie selon un axe vertical
sur une plage de raccordement horizontale amont, res-
pectivement aval, de chaque boîtier et qui sont suscep-
tibles d'être insérées dans des ouvertures de borniers
de puissance amovibles, les appareils électriques étant
juxtaposés l'un sur l'autre suivant une direction parallèle
à l'axe vertical. L'ensemble de protection et de comman-
de comprend un bornier amovible commun permettant
de raccorder électriquement par serrage les barrettes
de connexion aval du premier appareil électrique avec
les barrettes de connexion amont correspondantes du
second appareil électrique, assurant en outre une fixa-
tion mécanique des deux appareils électriques.
[0008] Selon une caractéristique, le boîtier du premier
appareil électrique comporte une plage d'appui horizon-
tale aval qui est plaquée contre une plage d'appui hori-
zontale amont du boîtier du second appareil électrique.
[0009] Selon une autre caractéristique, les barrettes
aval du premier appareil électrique sont décalées par
rapport aux barrettes amont du second appareil électri-
que suivant une direction perpendiculaire à l'axe vertical
des barrettes. Les borniers amovibles sont identiques
et interchangeables et possèdent des organes de main-
tien aptes à coopérer avec des moyens complémentai-
res disposés dans les boîtiers des appareils électriques.
[0010] Ainsi, grâce à l'invention, on optimise l'encom-
brement global pris par l'ensemble constitué des deux
appareils électriques puisque ceux-ci sont juxtaposés
l'un sur l'autre, et on simplifie le montage et le câblage
de l'ensemble puisqu'il n'existe qu'un seul bornier com-
mun entre les boîtiers des deux appareils permettant de
faire àla fois le raccordement électrique et la fixation mé-
canique des deux appareils.
[0011] Un autre but de l'invention est de proposer un
appareil électrique interrupteur apte àêtre intégré dans
un ensemble de protection et de commande tel que dé-
crit dans l'invention. Cet appareil comporte un boîtier
muni de barrettes conductrices de connexion amont,
respectivement aval, qui viennent en saillie selon un axe
vertical sur une plage de raccordement horizontale
amont, respectivement aval, du boîtier et qui sont sus-
ceptibles d'être insérées dans des ouvertures de bor-
niers de puissance amovibles. Selon une caractéristi-
que, les barrettes aval de l'appareil électrique sont dé-
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calées par rapport aux barrettes amont de l'appareil
électrique suivant une direction perpendiculaire à l'axe
vertical. L'invention décrit également un bornier de puis-
sance susceptible d'être intégré dans un tel ensemble
de protection et de commande.
[0012] D'autres caractéristiques et avantages vont
apparaître dans la description détaillée qui suit en se
référant à un mode de réalisation donné à titre d'exem-
ple et représenté par les dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 schématise en vue de face un exemple
d'un ensemble de protection et de commande com-
prenant deux appareils électriques,

- la figure 2 reprend la figure 1 en vue de côté, dans
laquelle figurent en outre les barrettes conductrices
des deux appareils électriques,

- la figure 3 montre en vue de face un boîtier d'un
appareil électrique interrupteur entrant dans la
composition d'un ensemble selon la figure 1,

- la figure 4 reprend la figure 3 en vue de côté,
- la figure 5 détaille un bornier amovible selon une

coupe A-A de la figure 1,
- la figure 6 représente le bornier de la figure 5 en

vue de face.

[0013] Les figures 1 et 2 présentent un exemple de
réalisation d'un ensemble de protection et de comman-
de selon l'invention. Cet ensemble comporte au moins
deux appareils électriques, en l'occurrence un disjonc-
teur et un contacteur. L'invention permet de façon équi-
valente de réaliser un ensemble comprenant plus que
deux appareils électriques, par exemple trois appareils :
un disjoncteur, un contacteur et un relais thermique
comme détaillé plus loin. De plus, il est clair que l'inven-
tion peut aussi s'appliquer à tout autre appareil électri-
que utilisable en distribution ou commande électrique
basse tension.
[0014] Les figures 3 et 4 représentent un appareil
électrique interrupteur multipolaire, par exemple du type
disjoncteur, susceptible de s'intégrer dans un tel ensem-
ble de protection et de commande. L'appareil électrique
comprend un boîtier 30 de forme globalement parallé-
lépipédique avec une face avant 31 pouvant comporter
un organe de manoeuvre opposée à une face arrière 32
pouvant comporter des moyens de fixation de l'appareil
sur un châssis, un profilé et/ou une platine. Le boîtier
30 possède également une face horizontale amont 33b,
34b opposée à une face horizontale aval 33a,34a. Des
barrettes conductrices de connexion amont 39b vien-
nent en saillie sur la face horizontale amont 33b,34b du
boîtier 30 selon un axe vertical X et des barrettes con-
ductrices de connexion aval 39a viennent en saillie sur
la face horizontale aval 33a,34a du boîtier 30 selon le
même axe vertical X, mais dans une direction opposée.
Bien entendu, à chacun des pôles de l'appareil interrup-
teur correspond une barrette amont et une barrette aval
correspondante, destinées àl'arrivée et au départ du
courant électrique dans ce pôle. Les exemples présen-

tés dans les figures comportent trois barrettes amont et
trois barrettes aval, schématisant ainsi des appareils tri-
polaires. Dans un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, l'appareil interrupteur possède des barrettes
conductrices 39a,39b rigides, de section rectangulaire
identique et de taille suffisante pour la circulation d'un
courant de forte puissance, par exemple supérieur ou
égal à32A sous 400V. Habituellement, les barrettes con-
ductrices sont métalliques, en particulier en cuivre.
[0015] Préférentiellement, la face horizontale aval
33a,34a et la face horizontale amont 33b,34b du boîtier
30 sont formées par plusieurs plans horizontaux déca-
lés l'un par rapport à l'autre. Ainsi, la face horizontale
aval 33a,34a est constituée d'au moins une plage hori-
zontale d'appui aval 33a ainsi que d'une plage horizon-
tale de raccordement aval 34a décalée de laquelle sor-
tent les barrettes conductrices aval 39a. De même, la
face horizontale amont 33b,34b est constituée d'au
moins une plage horizontale d'appui amont 33b ainsi
que d'une plage horizontale de raccordement amont
34b décalée de laquelle sortent les barrettes conductri-
ces amont 39b. Les plages d'appui aval 33a et amont
33b sont plus proches de la face arrière 32 du boîtier 30
et sont plus écartées l'une de l'autre que les plages de
raccordement aval 34a et amont 34b.
[0016] Les plages de raccordement aval 34a et amont
34b du boîtier 30 sont agencées pour recevoir chacune
un bornier de puissance amovible 40 de façon à per-
mettre le raccordement électrique des barrettes de con-
nexion 39a,39b du boîtier 30 avec des conducteurs ex-
térieurs. Un tel bornier de puissance 40, représenté aux
figures 5 et 6, possède évidemment autant de bornes
de puissance que de pôles de l'appareil interrupteur sur
lequel il doit être monté. Il est de forme parallélépipédi-
que avec deux faces horizontales 41,49 opposées et
une face avant verticale permettant d'accéder à des vis
de serrage 42 des bornes. Pour chaque borne du bor-
nier de puissance 40, il existe une ouie d'ouverture ver-
ticale 44 traversant les faces horizontales 41,49 et per-
mettant d'insérer un ou plusieurs conducteurs électri-
ques perpendiculairement à l'axe des vis 42. La largeur
d'un bornier 40 est sensiblement égale àcelle du boîtier
30.
[0017] Ainsi, chaque barrette de connexion 39a,39b
se trouve insérée dans une ouverture correspondante
44 lorsqu'une des faces horizontales 41,49 d'un bornier
de connexion 40 est plaquée contre une plage de rac-
cordement 34a,34b du boîtier 30. De façon classique,
chaque borne d'un bornier de puissance 40 comprend
une vis de serrage 42 coopérant avec une cage de ser-
rage 43 située dans l'ouverture 44 correspondante de
la borne. Lorsqu'on serre la vis 42, on déforme la cage
43 de façon à ce que celle-ci vienne enserrer les con-
ducteurs présents dans l'ouverture 44. Ce serrage per-
met d'effectuer un raccordement électrique efficace de
la barrette de connexion avec tout autre conducteur
préalablement inséré dans l'ouverture 44, et permet en
plus de fixer le bornier de connexion 40 contre le boîtier
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30 de l'appareil interrupteur.
[0018] De plus, pour faciliter le guidage, le position-
nement et le maintien des borniers de puissance 40 sur
le boîtier 30 de l'appareil électrique, au moins une des
faces horizontales 41,49 du bornier de puissance 40
présente des organes de maintien 45. Ces organes de
maintien 45 sont conçus pour pouvoir coopérer avec
des moyens complémentaires aval 35a, respectivement
amont 35b, agencés au niveau des plages de raccorde-
ment aval 34a, respectivement amont 34b, du boîtier 30.
[0019] Selon un mode de réalisation préféré, ces or-
ganes de maintien sont constitués par un ou plusieurs
ergots 45 présents sur une partie avant de la face hori-
zontale 41 du bornier de puissance 40. Lorsque le bor-
nier de puissance 40 est monté contre le boîtier 30, ces
ergots sont introduits dans autant de cavités correspon-
dantes 35a,35b présentes sur une partie avant des pla-
ges de raccordement 34a,34b du boîtier 30. Préféren-
tiellement, les cavités 35a,35b sont de forme complé-
mentaire aux ergots 45. Une fois les barrettes de con-
nexion 39 engagées dans les ouvertures 44 et avant le
serrage des vis 42, la mise en place définitive du bornier
40 se fait alors par glissement vers l'arrière de la face
horizontale 41 le long de la plage de raccordement 34a,
34b du boîtier 30 jusqu'en butée contre la plage d'appui
33a,33b. Durant cette opération, les ergots 45 sont en-
gagés dans les cavités correspondantes 35a,35b con-
tribuant au maintien et au positionnement du bornier
contre le boîtier.
[0020] Le bornier de puissance amovible 40 est avan-
tageusement symétrique par rapport à un plan vertical
médian de façon à ce qu'un même bornier 40 puisse
indifféremment être monté en aval mais aussi en amont
d'un boîtier 30 après retournement. Dans les exemples
présentés, la face horizontale 41 comporte deux ergots
45 disposés de part et d'autre du plan vertical médian.
[0021] En référence aux figures 1 et 2, l'ensemble de
protection et de commande décrit dans l'invention com-
prend un premier appareil électrique interrupteur tel que
décrit précédemment et un second appareil électrique
interrupteur. De manière similaire au premier appareil
électrique 30, ce second appareil électrique comprend
un boîtier 10 de forme globalement parallélépipédique
comportant une face horizontale amont 13b,14b oppo-
sée àune face horizontale aval 13a, 14a. La largeur du
boîtier 10 du second appareil est sensiblement égale
àcelle du boîtier 30 du premier appareil. Des barrettes
conductrices de connexion amont 19b, respectivement
aval 19a, viennent en saillie sur la face horizontale
amont, respectivement aval, du boîtier 10 selon un axe
vertical X. La face horizontale aval 13a,14a est consti-
tuée d'au moins une plage horizontale d'appui aval 13a
et d'une plage horizontale de raccordement aval 14a dé-
calée de laquelle sortent les barrettes de connexion aval
19a. De même, la face horizontale amont 13b,14b est
constituée d'au moins une plage horizontale d'appui
amont 13b et d'une plage horizontale de raccordement
amont 14b décalée de laquelle sortent les barrettes de

connexion amont 19b. Les plages d'appui aval 13a et
amont 13b sont plus proches de la face arrière du boîtier
10 et plus écartées l'une de l'autre que les plages de
raccordement aval 14a et amont 14b. Des cavités 15a,
15b, similaires aux cavités 35a,35b, sont agencées sur
une partie avant des plages de raccordement aval 14a
et amont 14b du boîtier 10, pour accueillir des ergots de
maintien de borniers de puissance.
[0022] Une fois l'ensemble de protection et de com-
mande assemblé, les boîtiers 30 et 10 sont juxtaposés
l'un sur l'autre selon une direction parallèle à l'axe ver-
tical X des barrettes de connexion de telle sorte que la
plage d'appui aval 33a du boîtier 30 du premier appareil
électrique est plaquée contre la plage d'appui amont
13b du boîtier 10 du second appareil électrique. L'en-
combrement vertical de l'ensemble de protection et de
commande est donc minimum puisque les boîtiers des
deux appareils électriques sont directement juxtaposés
sans espace entre eux.
[0023] En aval de l'ensemble, un bornier de puissan-
ce aval 50 amovible est monté contre la plage de rac-
cordement aval 14a du second boîtier 10. Le serrage
des vis de ce bornier aval 50 permet de fixer celui-ci
contre le boîtier 10 et de raccorder électriquement les
barrettes de connexion aval 19a àdes conducteurs ex-
térieurs aval. De même, en amont de l'ensemble, un
bornier de puissance amont 60 amovible est monté con-
tre la plage de raccordement amont 34b du premier boî-
tier 30. Le serrage des vis du bornier amont 60 permet
de fixer celui-ci contre le boîtier 30 et de raccorder élec-
triquement les barrettes de connexion amont 39b à des
conducteurs extérieurs amont. Les borniers de puissan-
ce 50,60 sont identiques au bornier de puissance 40 dé-
crit précédemment. Les borniers de puissance 40,50,60
comprennent des ergots de maintien 45,55,65 coopé-
rant avec les cavités de forme complémentaire 35a,35b,
15a,15b des boîtiers 30,10 de façon àfaciliter le guida-
ge, le positionnement et le maintien des borniers contre
les boîtiers des appareils électriques.
[0024] Le décalage existant entre la plage d'appui et
la plage de raccordement d'une même face horizontale
d'un boîtier est conçu pour que, lorsque les deux boîtiers
30 et 10 sont juxtaposés l'un sur l'autre par leur plage
d'appui, l'espace créé entre la plage de raccordement
aval 34a du premier boîtier 30 et la plage de raccorde-
ment amont 14b du second boîtier 10 permette de loger
un bornier de puissance commun 40 amovible. Avanta-
geusement, ce bornier commun 40 est identique aux
borniers de puissance amont 60 et aval 50, réduisant
ainsi le nombre de pièces différentes nécessaires au
montage de l'ensemble décrit puisque tous les borniers
de puissance 40,50,60 sont interchangeables entre
eux. Les ergots de maintien 45 du bornier de puissance
commun 40 sont associés aux cavités 35a,35b du boî-
tier 30. Le bornier commun 40 pourrait aussi être retour-
né pour que les ergots de maintien 45 puissent s'asso-
cier aux cavités du second boîtier 10 (via une cale 70).
[0025] Ainsi, un tel ensemble de protection et de com-
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mande constitué de deux appareils électriques ne com-
porte donc que trois borniers de puissance 40,50,60
alors qu'habituellement, deux borniers par appareil sont
nécessaires.
[0026] Le bornier de puissance commun 40 remplit
plusieurs fonctions. Une fois que les barrettes aval 39a
du premier appareil et les barrettes amont 19b du se-
cond appareil sont insérées dans les ouvertures 44 du
bornier commun 40, une action de serrage sur les trois
vis de serrage 42 permet un raccordement électrique
deux àdeux des barrettes aval 39a du premier appareil
avec les barrettes amont correspondantes 19b du se-
cond appareil. De plus, cette action de serrage permet
une fixation mécanique des deux appareils entre eux.
Grâce à cette fixation mécanique, un seul appareil, par
exemple le premier appareil 30, a besoin d'être fixé par
sa face arrière 32 sur un support, tel qu'un châssis, un
profilé ou une platine, l'autre appareil étant maintenu
uniquement par le bornier commun 40. On peut alors
très facilement assembler les deux appareils entre eux
avant la fixation de l'ensemble sur le support. De plus,
un seul support est alors nécessaire au montage de l'en-
semble.
[0027] Pour assurer efficacement le raccordement
électrique et la fixation mécanique entre les deux appa-
reils, les barrettes aval 39a du premier appareil sont lé-
gèrement décalées par rapport aux barrettes amont 19b
du second appareil suivant une direction perpendiculai-
re à l'axe vertical X des barrettes. Dans les exemples
schématisés, les barrettes aval 39a du boîtier 30 sont
décalées vers l'arrière par rapport aux barrettes amont
19b du boîtier 10. On aurait évidemment pu envisager
un décalage vers l'avant, ou même un décalage latéral
des barrettes aval par rapport aux barrettes amont.
[0028] Ce décalage doit être suffisant pour ne pas gê-
ner la juxtaposition des boîtiers 30 et 10 lors du montage
de l'ensemble. Mais ce décalage doit néanmoins per-
mettre, une fois l'ensemble monté et une fois les vis 42
du bornier commun 40 serrées, que les barrettes aval
39a du premier appareil se chevauchent et soient af-
fleurantes avec les barrettes amont 19b du second ap-
pareil pour former une zone de contact électrique 49,
comme indiqué en figure 5. En outre, la longueur des
barrettes de connexion aval et amont est conçue pour
que le chevauchement des barrettes aval 39a du pre-
mier appareil et des barrettes amont 19b du second ap-
pareil fournisse une zone de contact 49 suffisante pour
un maintien mécanique fiable et une connexion électri-
que satisfaisante des deux appareils, conforme au cou-
rant électrique susceptible de circuler dans l'ensemble
de protection et de commande.
[0029] L'invention permet aussi de réaliser un ensem-
ble de protection et de commande comportant plus que
deux appareils électriques. Il est en effet facile de rajou-
ter un troisième appareil électrique à l'ensemble décrit
en conservant les mêmes borniers de puissance
40,50,60. Si le boîtier du troisième appareil électrique
est placé en aval du boîtier 10, comme dans le cas d'un

relais thermique par exemple, il sera juxtaposé àla plage
d'appui aval 13a du boîtier 10 et le bornier de puissance
50 servira de bornier commun entre les boîtiers du
deuxième et troisième appareil. Les barrettes de con-
nexion amont du troisième appareil seront alors con-
çues pour être légèrement décalées par rapport aux
barrettes aval du second appareil. Inversement, si un
troisième appareil électrique était mis en amont du boî-
tier 30, il serait juxtaposé à la plage d'appui amont 33b
et le bornier de puissance 60 servirait de bornier com-
mun entre les boîtiers du premier et troisième appareil.
Les barrettes de connexion aval du troisième appareil
devraient alors être légèrement décalées par rapport
aux barrettes amont du premier appareil.
[0030] Par ailleurs, certains appareils interrupteurs
peuvent comporter par construction un décrochement
sur une partie avant de la plage de raccordement de
leurs faces horizontales aval et amont, àl'avant des sor-
ties des barrettes de connexion. Ainsi, selon le mode de
réalisation de l'invention des figures 1 et 2, les plages
de raccordement aval 14a et amont 14b du second ap-
pareil électrique comportent un tel décrochement situé
juste devant les barrettes de connexion 19a,19b. Pour
réaliser l'ensemble décrit, ce décrochement peut alors
être obturé par l'introduction d'une cale 70, respective-
ment 70', entre le boîtier 10 et le bornier de puissance
40, respectivement 50, de façon àaméliorer le maintien
des borniers de puissance 40,50 contre le boîtier 10.
Ces cales 70,70' sont identiques et symétriques par rap-
port à un plan vertical médian. Elles ont une forme pa-
rallélépipédique avec une hauteur sensiblement égale
au décrochement et une largeur sensiblement égale à
la largeur des boîtiers des appareils électriques. Elles
permettent ainsi de combler lesdits décrochements
sans augmenter les dimensions générales de l'ensem-
ble décrit dans l'invention. Elles comportent une premiè-
re face horizontale présentant des ergots de maintien
pouvant coopérer avec les cavités 15a, 15b du boîtier
10 et une seconde face horizontale opposée présentant
des cavités pouvant coopérer avec les ergots de main-
tien des borniers de puissance attenants.
[0031] Il est bien entendu que l'on peut, sans sortir du
cadre de l'invention, imaginer d'autres variantes et per-
fectionnements de détail et de même envisager l'emploi
de moyens équivalents.

Revendications

1. Ensemble de protection et de commande compre-
nant un premier appareil électrique interrupteur et
un second appareil électrique interrupteur possé-
dant chacun un boîtier (30,10) muni de barrettes
conductrices de connexion amont (39b,19b), res-
pectivement aval (39a,19a), qui viennent en saillie
d'une plage de raccordement horizontale amont
(34b,14b), respectivement aval (34a,14a), des boî-
tiers (30,10) selon un axe vertical (X) et qui sont
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susceptibles d'être insérées dans des ouvertures
(44) de borniers de puissance (40,50,60) amovi-
bles, les appareils électriques étant juxtaposés l'un
sur l'autre suivant une direction parallèle à l'axe ver-
tical (X), caractérisé en ce que l'ensemble de pro-
tection et de commande comprend un bornier de
puissance commun (40) amovible permettant de
raccorder électriquement par serrage les barrettes
de connexion aval (39a) du premier appareil élec-
trique avec les barrettes de connexion correspon-
dantes amont (19b) du second appareil électrique,
assurant une fixation mécanique des deux appa-
reils électriques.

2. Ensemble de protection et de commande selon la
revendication 1, caractérisé en ce que le boîtier
(30) du premier appareil électrique comporte une
plage d'appui horizontale aval (33a) qui est plaquée
contre une plage d'appui horizontale amont (13b)
du boîtier (10) du second appareil électrique.

3. Ensemble de protection et de commande selon la
revendication 2, caractérisé en ce que le bornier
de puissance commun (40) est positionné entre la
plage de raccordement horizontale aval (34a) du
boîtier (30) du premier appareil électrique et la pla-
ge de raccordement horizontale amont (14b) du
boîtier (10) du second appareil électrique.

4. Ensemble de protection et de commande selon la
revendication 1, caractérisé en ce que les barret-
tes aval (39a) du premier appareil électrique sont
décalées par rapport aux barrettes amont (19b) du
second appareil électrique suivant une direction
perpendiculaire à l'axe vertical (X) des barrettes.

5. Ensemble de protection et de commande selon la
revendication 1, caractérisé en ce qu'il comprend
un bornier de puissance amont (60) amovible sus-
ceptible de recevoir les barrettes amont (39b) du
boîtier (30) du premier appareil, un bornier de puis-
sance aval (50) amovible susceptible de recevoir
les barrettes aval (19a) du boîtier (10) du second
appareil, les borniers de puissance amont (50) et
aval (60) étant identiques et interchangeables avec
le bornier de puissance commun (40).

6. Ensemble de protection et de commande selon la
revendication 5, caractérisé en ce que les borniers
de puissance (40,50,60) possèdent des organes de
maintien (45,55,65) aptes à coopérer avec des
moyens complémentaires (35a,35b,15a,15b) dis-
posés dans les boîtiers (30,10) des appareils élec-
triques.

7. Ensemble de protection et de commande selon la
revendication 6, caractérisé en ce que les organes
de maintien sont constitués par un ou plusieurs er-

gots (45) disposés sur une face horizontale (41) des
borniers de puissance (40).

8. Ensemble de protection et de commande selon la
revendication 6, caractérisé en ce qu'une cale (70)
est insérée entre un boîtier (10) d'un appareil élec-
trique et un bornier de puissance (40) amovible, la
cale (70) comportant des organes de maintien ap-
tes à coopérer avec les moyens complémentaires
(15b) disposés dans le boîtier (10).

9. Appareil électrique interrupteur comportant un boî-
tier (10,30) muni de barrettes conductrices de con-
nexion amont (19b,39b), respectivement aval (19a,
39a), qui viennent en saillie selon un axe vertical
(X) sur une plage de raccordement horizontale
amont (14b,34b), respectivement aval (14a,34a),
du boîtier (10,30) et qui sont susceptibles d'être in-
sérées dans des ouvertures (44) de borniers de
puissance (40,50,60) amovibles, caractérisé en ce
que l'appareil électrique est apte à être intégré dans
un ensemble de protection et de commande selon
l'une des revendications précédentes.

10. Appareil électrique interrupteur selon la revendica-
tion 9, caractérisé en ce que les barrettes aval
(39a) de l'appareil électrique sont décalées par rap-
port aux barrettes amont (39b) de l'appareil électri-
que suivant une direction perpendiculaire à l'axe
vertical (X).

11. Bornier de puissance amovible pour appareils élec-
triques interrupteurs, caractérisé en ce qu'il com-
prend des ouvertures (44) pouvant chacune ac-
cueillir une ou plusieurs barrettes conductrices de
connexion (19a,19b,39a,39b) d'appareils électri-
ques interrupteurs, de façon à être intégré dans un
ensemble de protection et de commande selon
l'une des revendications 1 à 9.
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